
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 11 avril 2026
Convocation du : 3 avril 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 30

L'an deux mille vingt six, le onze avril à 09h30, les membres du Conseil Municipal
de la Ville d’ARMENTIERES se sont réunis à l’Hôtel de Ville, sous la présidence de
Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel MONPAYS, Laurent DERONNE, Céline LOGEZ, Grégory PICKEU, Sylvie
GUSTIN,  Hugues  QUESTE,  Cristiane  DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Benjamin
TISON  BEERNAERT,  Valérie  PRINGUEZ,  Fatima  MAMERI,  Ahmed  OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer  DELPORTE, Alexis  DEBUISSON, Nabil  YAHYA, Thibault  CAPELLE, Sarah
FÉVRIER,  Yasmine  EL  BACHIRI,  Eve  ROBBE,  Catherine  LE  BROUSTER,  Jean-
Jacques  DERUYTER,  Hans  LANDLER,  Michel  PLOUY,  Quentin  MILLIOT,  Nathalie
DEPOORTERE, Maxime MOULIN

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Martine HENNEBELLE pouvoir à Fatima MAMERI, Christophe LECOEUCHE pouvoir à
Grégory  PICKEU,  Sabine  LELEU pouvoir  à  Jean-Michel  MONPAYS,  Cyrielle
DEBAVELAERE pouvoir à Jean-Jacques DERUYTER, Caroline MARMOUZÉ pouvoir
à Michel PLOUY

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sarah FÉVRIER



DE26_076

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE
RENOUVELLEMENT EXPRESS DE LA CONVENTION DE COORDINATION ENTRE

LA POLICE NATIONALE ET LA POLICE MUNICIPALE MUTUALISEE

Autorisation - Approbation

***

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles
L.2121-29, L2211-1 et suivants, R2212-1 et suivants,

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.512-4 et suivants,

Par  délibération  DE22.119  du  7  juillet  2022,  le  conseil  municipal  a  approuvé  la
création  d’une  police  municipale  mutualisée  avec  la  commune  de  la  Chapelle
d’Armentières.

Par  délibération  DE22.120  du  7  juillet  2022,  le  conseil  municipal  a  autorisé
Monsieur le Maire a signé une convention de coordination entre la police nationale
et la nouvelle police municipale mutualisée.

Cette convention de coordination conclue le 15 mai 2023 pour une durée de 3 ans
entre  l’État,  représenté  par  Monsieur  le  Préfet  du  Département  du  Nord  et
Madame la Procureure de la République et les Maires d’Armentières et la Chapelle
d’Armentières, arrive à expiration.

Considérant la nécessité d’assurer la continuité du service public de sécurité,

Considérant l’intérêt de maintenir une coordination opérationnelle efficace entre
la Police Nationale et la Police Municipale mutualisée,

Considérant l’urgence liée à l’expiration prochaine de la convention,

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’approuver le renouvellement express de la convention de coordination
ente la Police Nationale et la Police Municipale mutualisée à droit constant,
pour une durée de 3 ans

• D'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention et tous les actes
relatifs à cette dernière

ADOPTÉE A LA MAJORITÉ :
• 26 voix pour
• 9 abstentions :

Catherine  LE  BROUSTER,  Jean-Jacques  DERUYTER,  Hans  LANDLER,
Michel  PLOUY,  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Quentin  MILLIOT,  Nathalie
DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Sarah FÉVRIER
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS














































